
Inspection 
ÉPI : Équipement de Protection Individuel 

Programme de prévention en santé et sécurité du travail 

 

Un ÉPI est sélectionné conformément aux risques attribués à la tâche, selon les risques du 

lieu de travail et vérifié avant son utilisation. 

 
CHAUSSURES DE SÉCURITÉ (protection pour le pied et les orteils) 
 

• Obligatoire pour la tâche qui nécessite : la manutention de charge, le contact avec un 
produit chimique, la construction/démolition, du soudage/coupage, l’installation électrique. 

• Requis si le lieu présente un risque : d’écrasement, de chute d’objet, d’obstruction au sol, 
de projections de particules, lors de l’exécution d’une cascade ou d’effets spéciaux. 

 
Vérifier qu’elles sont en bonne condition, sans dommage, sans déchirure, sans déformation   
Et particulièrement : 

 
oui   non   na 

 munies d’un talon si le travail requiert de monter dans une échelle  □     □      □ 
 munies d’une semelle isolante (Ω) si à proximité d’une installation électrique  □     □      □ 

 
 

GANTS (protection pour la main et les doigts) 
 

• Obligatoire pour la tâche qui nécessite : l’utilisation d’un produit chimique, si la fiche de 
données de sécurité le spécifie, la construction/démolition, la conduite d’un véhicule hors 
route, du soudage/coupage. 

• Requis si le lieu présente un risque : de coupure, d’abrasion, lors de l’exécution d’une 
cascade ou d’effets spéciaux. De contact avec une composante électrique, du bois, du 
métal, du gaz propane, d’un produit chimique, de la chaleur, du froid. 

 
Vérifier qu’ils sont propres, en bonne condition, sans dommage, sans déchirure 
Et particulièrement : 

 
oui   non   na 

 résistant aux produits chimiques utilisés  □     □      □ 
 adaptés aux risques  □     □      □ 
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PROTECTION OCULAIRE – LUNETTE (protection pour les yeux) 
 

• Obligatoire pour la tâche qui nécessite : l’utilisation d’un produit chimique, la 
construction/démolition, la conduite d’un véhicule hors route, l’utilisation d’air comprimé, du 
soudage/coupage. 

• Requis si le lieu présente un risque : de projection de particules, de poussière, de 
proximité de menuiserie ou de soudure/coupage ou de peinture ou de sculpture/moulage, si 
localisée à moins de 7,6 mètres d’un tir, si dans la zone de décollage/atterrissage d’un 
aéronef, lors de l’exécution d’une cascade ou d’effets spéciaux. 

 
Vérifier qu’elle est en bonne condition, sans dommage, sans déformation, sans égratignure 
Et particulièrement : 

 
oui   non   na 

 
 munie de protecteurs latéraux stables  □     □      □ 

 
 

PROTECTION OCULAIRE – VISIÈRE (protection pour le visage) 
 

• Obligatoire pour la tâche qui nécessite : l’utilisation d’un produit chimique, si la fiche de 
données de sécurité le spécifie. 

• Requis si le lieu présente un risque : de projection de particules, lors de l’exécution d’une 
cascade ou d’effets spéciaux. 

 
Vérifier qu’elle est en bonne condition, sans dommage, sans déformation, sans égratignure 
Et particulièrement : 

 
oui   non   na 

 
 l’approbation CSA  □     □      □ 
 la date d’expiration  □     □      □ 

 
 

PROTECTION RESPIRATOIRE (protection pour les voies respiratoires) 

 
 

• Obligatoire pour la tâche qui nécessite : l’utilisation d’un produit chimique, si la fiche de 
données de sécurité le spécifie, un maquillage d’effets spéciaux, le patinage d’un vêtement, 
de la peinture, de la sculpture/moulage. 

• Requis si le lieu présente un risque : de poussière, de vapeur, de particules, de fumée, 
de risque biologique, lors de l’exécution d’une cascade ou des effets spéciaux. 

 
Vérifier qu’elle est propre, en bonne condition, sans dommage, sans bris, sans déformation, sans usure. 
Et particulièrement : 

oui   non   na 

  
 la taille  □     □      □ 
 l’ajustement  □     □      □ 
 la sangle et l’élastique  □     □      □ 
 la date de la cartouche  □     □      □ 
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CAGOULE (protection pour la tête et les voies respiratoires) 
 

Obligatoire pour la tâche qui nécessite : la vaporisation d’un produit chimique, si la fiche 
de données de sécurité le spécifie, la présence d’amiante. 
Requis si le lieu présente un risque : de particules sèches en suspension, accumulation 
possible de poussière. 
 
Vérifier qu’elle est propre, en bonne condition, sans dommage, sans déchirure, sans usure. 
 
 

HARNAIS ET ABSORBEUR D’ÉNERGIE (protection pour une chute de plus de 3 mètres) 
 

• Obligatoire pour la tâche qui nécessite : la présence dans un équipement de levage, 
sur un échafaud ou une échelle ou un escabeau. 

• Requis si le lieu présente un risque : d’exposition à une chute. 
 

Vérifier qu’ils sont en bonne condition, sans dommage, sans déchirure, sans bris, sans déformation, sans 
usure, sans effilochure, sans marquage au feutre. Et particulièrement : 

 
oui   non   na 
 

 l’ajustement  □     □      □ 
 les sangles  □     □      □ 
 la position centrée de l’anneau dorsal  □     □      □ 
 les boucles et anneaux d’amarrage  □     □      □ 
 l’indicateur d’arrêt de chute non apparent  □     □      □ 
 la présence de l’étiquette  □     □      □ 
 l’approbation CSA  □     □      □ 
 la date d’expiration  □     □      □ 

 
 

CEINTURE DE SÉCURITÉ ET CORDON (protection pour l’exposition à une chute) 

 

• Obligatoire pour la tâche qui nécessite : la limitation d’un déplacement afin d’éviter 
l’exposition à une chute. 

 
Vérifier qu’ils sont en bonne condition, sans dommage, sans déchirure, sans bris, sans déformation, sans 
usure, sans effilochure. Et particulièrement : 

 
oui   non   na 

 
 l’ajustement  □     □      □ 
 la sangle  □     □      □ 
 les boucles et anneaux d’amarrage  □     □      □ 
 la présence de l’étiquette  □     □      □ 

 
 

GILET AVEC BANDE VOYANTE ET RÉFLÉCHISSANTE (protection pour être perçue) 
 

• Obligatoire pour la tâche qui nécessite : d’être signaleur-euse. 

• Requis si le lieu présente un risque : de collision entre humain/équipement, de visibilité 
limitée, d’un manque de lumière, lors de la pénombre ou la nuit, lors de l’exécution d’une 
cascade ou des effets spéciaux. 
 

Vérifier qu’il est propre, en bonne condition, sans dommage, sans déchirure, sans usure. 
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PROTECTION AUDITIVE (protection pour l’ouïe) 
 

• Obligatoire pour la tâche qui nécessite : d’être localisée à moins de 7,6 mètres d’un tir, 
l’utilisation prolongée ou la proximité d’outil ou de machinerie. 

• Requis si le lieu présente un risque : si le niveau de bruit excède la limite permise, lors 
de l’exécution d’une cascade ou des effets spéciaux. 

 
Vérifier qu’elle est propre, en bonne condition, sans dommage, sans bris, sans déformation, sans usure.  
Et particulièrement : 

 
oui   non   na 

  
 l’ajustement  □     □      □ 
 l’approbation CSA  □     □      □ 

 

CASQUE ANTICHOC (Protection pour éviter de se frapper la tête (impact initié par la personne) 
 

• Obligatoire pour la tâche qui nécessite : la présence dans un équipement de levage. 

• Requis si le lieu présente un risque : de se heurter contre une structure, d’être dans un 
endroit restreint. 

 
Vérifier qu’il est en bonne condition, sans dommage, sans bris, sans déformation, sans usure,  
sans craquelure, sans déformation, sans entaille. Et particulièrement : 

oui   non   na 

 
 la sangle  □     □      □ 
 l’espace maintenu entre le casque et le fond de la coiffe  □     □      □ 
 l’approbation CSA  □     □      □ 
 la date d’expiration  □     □      □ 

 
 

CASQUE DE SÉCURITÉ (Protection pour éviter d’être heurté à la tête (impact initié par un objet) 

 
• Obligatoire pour la tâche qui nécessite : d’être signaleur, la construction/démolition, la 

conduite d’un véhicule hors route. 

• Requis si le lieu présente un risque : de chute d’objet, d’être en présence d’un objet qui 
possède une vitesse de déplacement, d’une collision avec un équipement/voiture, lors de 
l’exécution d’une cascade ou des effets spéciaux. 

 
Vérifier qu’il est en bonne condition, sans dommage, sans bris, sans déformation, sans usure, sans 
craquelure, sans déformation, sans entaille. Et particulièrement : 

 
oui   non   na 

 
 la sangle  □     □      □ 
 l’espace maintenu entre le casque et le fond de la coiffe  □     □      □ 
 l’approbation CSA  □     □      □ 
 la date d’expiration  □     □      □ 

 
 

 
 
 
GENOUILLÈRES (protection pour les genoux) 
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• Requis si le lieu présente un risque : de contusion, d’abrasion, d’être dans un endroit 
restreint. 

 
Vérifier qu’elles sont en bonne condition, sans dommage, sans déchirure, sans usure.  

 
 

MANCHON (Protection pour les avant-bras) 
 

• Obligatoire pour la tâche qui nécessite : la conduite d’un véhicule hors route, l’utilisation 
d’une scie à chaîne. 

• Requis si le lieu présente un risque : de coupure, d’abrasion, lors de l’exécution d’une 
cascade ou d’effets spéciaux. De contact avec du bois, du métal, de la chaleur, du froid. 

 

Vérifier qu’il est en bonne condition, sans dommage, sans déchirure, sans usure.   
 

TABLIER (protection pour l’abdomen) 

• Obligatoire pour la tâche qui nécessite : l’utilisation d’un produit chimique, si la fiche de 
données de sécurité le spécifie. 

• Requis si le lieu présente un risque : d’éclaboussure d’un produit chimique liquide. 
 

Vérifier qu’il est en bonne condition, sans dommage, sans déchirure, sans usure. 
 
 

SURVÊTEMENT (protection pour le corps) 
 

• Obligatoire pour la tâche qui nécessite : l’utilisation d’un produit chimique, si la fiche de 
données de sécurité le spécifie. 

• Requis si le lieu présente un risque : de contact avec un produit chimique sous forme de 
poussière ou de particules fines, lors de l’exécution d’une cascade ou des effets spéciaux. 

 

Vérifier qu’il est en bonne condition, sans dommage, sans déchirure, sans usure. 
 
 

GILET DE SAUVETAGE (protection pour le contact avec l’eau) 
 

• Obligatoire pour la tâche qui nécessite : la proximité d’eau, la présence sur la glace. 
 

Vérifier qu’il est en bonne condition, sans dommage, sans déchirure, sans usure. 
 
 
 

Note 

__________________________________________________________________________ 

 

Date : 

__________________________________________________________________________ 

 

Complétée par : 

__________________________________________________________________________ 

 


